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Chers concitoyens, 
 
 

Chaque commune de l’ancien canton de Londinières vient d’affirmer par un 
vote unanime à deux reprises sa volonté de travailler ensemble et contrairement 
aux souhaits du Préfet de ne pas rejoindre le grand territoire proposé, appuyé par 
un texte de loi. Notre position ne reflète pas un repli sur soi car nous resterons 
actifs dans le cadre du Pôle Equilibre Territorial du Pays de Bray. 
 
 

2016 fixe des objectifs à atteindre en matière de déchets. Le 
site d’apports volontaires mis gratuitement à notre disposition 
par IKOS n’est plus aux normes et les pouvoirs publics l’ont 
fermé administrativement. Il est de notre compétence de porter 
le projet, cherchons ensemble la solution la mieux adaptée. 

Nous avons recruté un bureau d’études « BG consult » pour nous aider à trouver la 
solution optimale pour la fin Février. 

 
 

2016 verra l’ouverture de la Maison de Santé 
pluridisciplinaire. Nous l’appelions de nos vœux, elle 
ouvrira au printemps. Une réalisation résultant d’un long 
travail de concertation avec les praticiens, soutenue 
fortement par les collectivités. Un outil au service de notre 
territoire, un moyen de pérenniser un service de soins de 

qualité, d’assurer le présent et la relève des personnels de santé. Les praticiens des 
territoires voisins réclament des maisons de santé et accusent les élus de ne pas 
répondre à leurs préoccupations. Ce n’est pas notre cas. C’est une chance pour 
tous. Nous aimerions que tous les praticiens s’en saisissent. 

 
 
Nous sommes certes, sur un petit territoire rural, modeste au niveau des 

moyens financiers mais nous travaillons collectivement, avec les Vice Présidents et 
le Conseil Communautaire sur des projets avec le souci permanent de vous servir, 
tout en essayant de maitriser les coûts des contraintes réglementaires et de modérer 
nos ambitions. 

 
 
C’est dans cet esprit que je vous présente tous nos vœux pour l’année 

nouvelle. 
 

Michel HUET, président 
 

 
 

 

Consultez les comptes rendus de réunion sur le site internet de la Com-
Com : www.comcom-londinieres.fr. Dans la rubrique : Vie Communautaire 

 



Il nous faut obligatoirement une déchetterie. 
 

Ça coûtera pour la construire ! Ça coûtera pour la faire fonctionner ! 
 

Ce sont deux nouveaux coûts à venir pour chacun d’entre vous. 
 

 
 
 

Il est impératif de réduire le tonnage ramassé. 
 

 
 
Avec ses 340 000 euros par an, les ordures ménagères représentent le plus 
gros poste de dépenses de la Communauté de Communes. Il est plus que 
jamais impératif d’économiser sur le coût de collecte des ordures ménagères 
pour éviter une forte évolution de votre taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères représentant actuellement 11% de la taxe foncière produisant 
296 000 euros par an. 
 

C’est l’objectif de l’année, chacun est concerné ! 
 

Nous allons mesurer vos efforts et vous tenir au courant des résultats 
obtenus. 
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